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Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Lettre  en date du 98-06-23

Demandeur :
ACIG


Question :
5.1.1
Référence : SCGM-5, doc. 1. P. 10 lignes 2 à 34 (capacité excédentaire d’approvisionnement de la journée de pointe) :



Contexte :



Après avoir passé en revue la capacité annuelle (item 5.1) et la capacité saisonnière durant  l’hiver et durant l’été (items 5.2 et 5.3) qui démontrent toutes un déficit de capacité d’approvisionnement gazier justifiant non seulement 18,9 Bcf d’interruptions pendant l’hiver et l’achat de 3,4 Bcf de transport additionnel pendant l’été, SCGM suggère à cet item 5.4 qu’il y aura une capacité excédentaire d’approvisionnement de la journée de pointe de l’ordre de 45,3 MMPC, laquelle pourra être mise en marché sous forme d’appels d’offres auprès des clients situés dans la franchise et ceux du marché secondaire.



Demandes :

a)
Expliquer les raisons pour lesquelles le calcul de la capacité excédentaire d’approvisionnement de la journée de pointe n’inclut pas la demande des clients en service interruptible alors même que les calculs de la capacité excédentaire annuelle (item 5.1) ou de la capacité excédentaire saisonnière (items 5.2 et 5.3) tiennent compte quant à eux, de la demande totale des clients de la franchise, incluant les clients interruptibles.

Réponse
La capacité de pointe de l’ensemble des outils d’approvisionnement du distributeur sont contractés pour répondre aux besoins des clients en service continu lors d’une journée de pointe.  Un excédent existe lorsque les prévisions des besoins des clients en service continu ne se sont pas matérialisées alors que les outils ont été mis en place plusieurs années d’avance.  Si le distributeur avait connu l’existence de cet excédent plusieurs années d’avance, il aurait mis en place moins d’outils, ce qui aurait résulté en un excédent nul.  Le distributeur mitige cet excédent en le remettant en marché.  La mise en marché de cet excédent n’a aucun impact sur le niveau des interruptions.  Le niveau d’interruption dépend de la somme de la quantité de transport  ferme FT durant l’hiver et de toutes les quantités qui ont été entreposées durant la période estivale dans les différents outils d’entreposage.  Lorsque les quantités de gaz disponibles durant la saison d’hiver dépassent la demande totale des clients en service continu et interruptible, il y a alors des volumes en excédent sur la saison d’hiver.  Par contre, l’inverse, tel qu’on peut le constater durant la saison d’hiver 98-99, montre qu’il y a un manque de volume pour tous les clients et que par conséquent, les volumes demandés par les clients interruptibles ne pourront pas tous être desservis.
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